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Avis de convocation / avis de réunion



GRAND PARIS RESIDENTIELS 

(Anciennement PIERRE CAPITALISATION) 
Société Civile de Placement Immobilier à capital variable 

Capital social : 7 072 500 € 
Visa AMF n°17-40 en date du 10 octobre 2017 
Siège social : 2 rue de la Paix-75002 PARIS 

RCS PARIS 827 728 247 

Avis de consultation écrite  
de l’Assemblée Générale Extraordinaire des associés du 20 juillet 2021. 

 
Mesdames, Messieurs, les associés de la société civile de placement immobilier GRAND PARIS Résidentiels 
(anciennement PIERRE CAPITALISATION) sont consultés en assemblée générale extraordinaire entre le 30 juin et le 
19 juillet 2021, conformément à l’article 6 de l’ordonnance n°2020-321 du 25 mars 2020 portant adaptation des règles de 
réunion et de délibération des assemblées et organes dirigeants des personnes morales et entités dépourvues de 
personnalité morale de droit privé en raison de l'épidémie de Covid-19, prorogée par le décret n° 2021-255 du 9 mars 2021. 
 

AVERTISSEMENT : COVID-19 
 

Compte tenu du contexte sanitaire exceptionnel lié au Covid-19, la Direction d’INTER GESTION REIM a dû revoir le 
dispositif habituel de tenue de l’assemblée générale pour garantir qu’elle se déroule en toute sécurité.  

 
L’assemblée générale extraordinaire aura donc lieu par voie de consultation écrite. 
 
Il est rappelé l’importance pour les associés de participer à cette assemblée qui ne peut valablement délibérer, sur 
première consultation et sur les résolutions à caractère extraordinaire, que si les associés ayant voté par correspondance 
détiennent au moins la moitié du capital social de la SCPI. 
 
Si le quorum n'était pas atteint lors de la première consultation, les associés seraient alors de nouveau consultés à l'effet 
de délibérer du même ordre du jour à compter du 30 juillet 2021, ce qui entrainera des frais supplémentaires pour la 
société. 

 
L’ordre du jour de l’assemblée générale extraordinaire est le suivant : 
 

RÉSOLUTIONS AGRÉÉES PAR LA SOCIÉTÉ DE GESTION 

 

A titre extraordinaire : 

— Ajout d’une dimension sociétale à l’objet de la société et modification de l’article 2 des statuts ; 
— Pouvoirs pour les formalités. 

 

Texte des résolutions 

Première résolution- L’assemblée générale, après avoir pris connaissance des rapports de la Société de gestion et du 
conseil de surveillance, décide d’ajouter une dimension sociétale à l’objet de la société. 
En conséquence, l’article 2 des statuts est modifié de la manière suivante :  
 
« ARTICLE 2 : 
OBJET 
La société a pour objet l’acquisition, la valorisation et la gestion d’un patrimoine immobilier constitué d’immeubles 
résidentiels : immeubles locatifs d’habitation, résidences avec services (résidences de tourisme, résidences pour étudiants, 
résidences pour personnes âgées dépendantes ou non dépendantes, maisons de repos etc…), hôtels. 
 
(…) 
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Pour les besoins de cette gestion elle pourra dans les conditions légales et réglementaires : 

— procéder à des travaux d’entretien, de réparation et d’amélioration et, à titre accessoire, à des travaux 
d’agrandissement et de reconstruction, acquérir des équipements et installations nécessaires à l’utilisation des 
immeubles, 

— céder des éléments du patrimoine immobilier, dans les limites prévues par le Code monétaire et financier. 
 
Dimension sociétale 
 
La société consacre une partie de ses revenus au financement d’organismes reconnus d’utilité publique, notamment dans 
le domaine de l’habitat. Ainsi, par tranche de 1000 euros de résultat distribuable, 5 euros maximum seront versés chaque 
année sous la forme de dons aux associations. »  
 
Le reste de l’article demeure inchangé.  
 
Deuxième résolution- L’assemblée générale extraordinaire donne tous pouvoirs au porteur de l’original, d’une copie ou 
d’un extrait des présentes à l’effet de procéder à tous dépôts et d’accomplir toutes formalités légales. 
 

La société de gestion 
INTER GESTION REIM 
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